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APPEL A CANDIDATURE BMX 2026 
Trophée de France BMX 

 
 
Dans le cadre de la saison 2026 de BMX, l’appel à candidatures est ouvert pour le Trophée 
de France de BMX. Celle-ci concerne uniquement les collectivités d’accueil ayant un club 
local comme support technique. 
 
A ce titre, merci de bien vouloir suivre la procédure de candidature suivante : 
 
1. L’imprimé « Intention de candidature » est à retourner, dûment tamponné et signé par le 

Comité Régional, la collectivité et le club, à la FFC, à la Direction Evènement et 
Réglementation Sportive. 

 
2. A réception de cette intention de candidature, nous prendrons contact avec le club et la 

collectivité afin d’établir un rendez-vous et de venir vous présenter l’évènement et le 
cahier des charges d’organisation. 

 
3. Vous devrez ensuite renvoyer la convention signée (par la collectivité, le club support et 

le Comité Régional) et accompagné du chèque d’acompte (qui vous sera restitué en cas 
de non retenue) afin que votre candidature soit validée et soit examinée. 

 
Toute convention qui ne sera pas signée et/ou non accompagné du chèque d’acompte ne 
sera pas retenue pour examen des candidatures. 
L’annexe au cahier des charges relative à la fiche d’état de classement de votre piste BMX 
doit impérativement être remplie.  
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 Le Trophée de France de BMX 
 
 

Le Trophée de France de BMX est une épreuve qui accueille les meilleurs 
pilotes âgés de 14 ans et moins. Cette épreuve qui se déroule le dernier week-
end du mois de Juin, regroupe les catégories Challenge de U7 & U9 jusqu’à U15 
(10 catégories). 
 
La piste de BMX utilisée pour la compétition est une piste adaptée à la pratique 
des pilotes âgés de 14 ans et moins. 
 
 
Les points forts : 

 + de 1100 pilotes sont présents sur cet évènement, 

 + de 3000 accompagnateurs, 

 3500 spectateurs par jour, 

 Pilotes venant de toute la France et hors métropole (Réunion, Guadeloupe), 

 Epreuve sur deux jours 
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Charge de la 

FFC

Charge de 

l'organisateur

Arbitres FFC X

Médecin FFC X

Opérateur photo-finish X

Personnel FFC X

Prestataire sonorisation X

Speakers X

Affichage et afficheur des races X

Accréditations X

Banderoles FFC X

Bracelets pilotes (si parc vélos) X

Camping et sa gestion X

Espace VIP et catering pour réception X

Gilets arbitres X

Locaux, infrasrucures et matériels précisés dans le cahier des charges X

Matériel secrétariat X

Organisation des pré-grille et du parc pilotes X

Barrières Vauban et Héras X

Podium pour la cérémonie protocolaire X

Podium protocolaire « 1, 2, 3 » X

Radios arbitres X

Restauration public et bénévoles/officiels X

Tente 3x3 si besoin X

Maillots protocolaires X

Trophées X

Arches départ et arrivée X

Arches fond de podium X

Banderoles départ et arrivée X

Véhicule photo-finish X

Fond de podium X

Gardiennage X

Création du visuel et déclinaisons X

Impression des visuels 40X60 et flyers X

Impression des visuels autres formats X

Photo-finish et gestion des engagements X

Plaques latérales et rilsans X

Signalétique directionnelle (hors du site) X

Signalétique directionnelle (sur le site) X

Sonorisation cérémonie protocolaire X

Sonorisation piste X

Sonorisation pré-grille X

Tribunes X

Attestation d’assurance X

Classement et certification de la piste X

Guide de compétition X X

Entretien de la piste X

Indemnisation arbitres désignés par la FFC X

Indemnisation des arbitres hors désignation FFC X

Bénévoles (accueil, restauration, camping, photocopies, entretien piste…) X X

Désignations des arbitres FFC et de l'administrateur X

Médecin FFC X

Saisie des résultats et diffusion X

Service médical (hors médecin) X

Speakers X

STAFF

HEBERGEMENTS

MATERIEL

PRESTATIONS

SERVICES


	APPEL A CANDIDATURE BMX 2026

